BORDEREAU D'ELIMINATION

A ADRESSER

AUX ARCHIVES DEPARTEMENTALES DES BOUCHES-DU-RHONE

"(...) Lorsque les services, établissements et organismes désirent éliminer les documents qu'ils jugent inutiles, ils en soumettent la liste au visa de la direction des Archives. Toute élimination est interdite sans ce visa..(...)"
Décret 79-1037 du 31/12/1979 relatif à la compétence des services d'archives publics et à la coopération entre les administrations pour la collecte, la conservation et la communication des archives publiques).
(à transmettre en trois exemplaires)

Nom du Service (indiqué en intégralité) :

Tel :
Bureau n° : 

Nom et qualité du responsable :



Métrage linéaire (information obligatoire)* : 



Description des documents soumis à l’élimination : voir page suivante


Visa du chef de service demandeur :
Visa du directeur des Archives départementales :

Date :
Date : 



* Utiliser les conversions suivantes : 

1 m3 = 12 ml ; 50 kg = 1 ml ; 1 tonne = 20 ml ; 1 boîte d’archive = 0, 10 ml.

Nombre de pages y compris celle-ci :

Description des articles à éliminer
Dates extrêmes




